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58E  JOURNÉES SANTÉ-TRAVAIL

Introduction / Objectifs : 
La loi du 2 août 2021 a pour volonté de renforcer la 
prévention en Santé au travail et de faire de la Prévention de 
la Désinsertion Professionnelle un axe prioritaire. La visite 
de pré-reprise est un dispositif essentiel du maintien en 
emploi et le décret du 16 mars 2022 rend son organisation 
possible dès trente jours d’arrêt de travail.
Dans une démarche collaborative inédite, les SPSTI du 
Rhône et les partenaires du maintien en emploi ont souhaité 
communiquer ensemble autour de cette thématique.
Un kit « Visite de pré-reprise » a été créé à destination 
des employeurs, salariés et professionnels de santé. Cet 
outil vise à guider les différents acteurs concernés dans 
la mobilisation de la visite de pré-reprise. Le déploiement 
initialement sur le Rhône est désormais élargi à l’échelle 
régionale via le PRST4.

Méthodologie : 
	X 2020 : début du projet à l’initiative d’un SPSTI du Rhône, 

en associant le service social de la Carsat et Cap emploi, 
avec l’intention de promouvoir la visite de pré-reprise.
Rapidement cette initiative a entraîné tous les acteurs du 
maintien en emploi du Rhône : les quatre SPSTI, la MSA, le 
service médical de l’Assurance Maladie, le service social de 
la Carsat, Cap emploi, avec le soutien de la DREETS et de 
l’Agefiph.
En parallèle, le projet de loi « Santé au travail » visant à 
prévenir la désinsertion professionnelle a conduit à une 
réflexion plus globale. Les acteurs du maintien en emploi 
du Rhône ont alors collaboré durant plusieurs mois pour 
analyser les besoins du terrain, dans cette période de 
mouvance législative.
	X 2022 : concrétisation du travail collaboratif avec 

l’élaboration d’un kit « Visite de pré-reprise » et son 
déploiement.
	X 2023 : diffusion élargie à la région pour informer 

les employeurs, salariés et professionnels de santé de 
l’importance de la visite de pré-reprise, comme l’une des 
clés de réussite du maintien en emploi.

Résultats obtenus : 
Réalisation du kit Visite de pré-reprise à destination des :
	X professionnels de santé : affiche et plaquette,
	X employeurs et salariés : plaquettes, guide, modèles de courriers.

Déploiement sur le Rhône depuis septembre 2022 :
	X newsletter diffusée par l’Ordre des Médecins du Rhône,
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                        Pour contacter l’auteur : a.baldi@presanse-ara.fr

	X conférence de presse « Maintien en emploi : nouveautés et outils clés ! Un kit « Visite 
de pré-reprise » déployé dans le Rhône » le 20 septembre 2022,
	X conférence « Maintien en emploi : la visite de pré-reprise expliquée aux Employeurs et 

salariés » le 27 septembre 2022 lors du salon Préventica Lyon, 
	X  diffusion à tous les professionnels de santé en décembre 2022,
	X  contact avec les CPTS (Communautés Professionnelles Territoriales de Santé), les 

Hospices Civils de Lyon...

Déploiement en Auvergne-Rhône-Alpes :
	X  kit disponible sur le site web de Présanse ARA,
	X appels à projet - PRST4 (février 2023).

Discussion des résultats / Conclusion : 
Les SPSTI de la région AuRA partagent les actions menées localement interservices, dans 
l’objectif de mutualiser les livrables et outils au bénéfice des entreprises adhérentes 
dans le cadre de l’offre socle. Les résultats sont totalement transposables dans d’autres 
régions.


